
NOTRE ORGANISATION 
 

L’association GPSI (Groupement pour la Protection Sociale des Indépendants) est dirigée par : 

• Un Conseil d'Administration ; 

• Une Assemblée Générale. 

Ces instances représentent l’ensemble des adhérents du GPSI et sont un relais de proximité 

pour porter leurs voix et leurs intérêts. 

 

Le Conseil d’Administration 

 

Le GPSI est dirigé par un Conseil d’Administration composé d’au moins 5 administrateurs et de 7 

au plus, élus par l’Assemblée générale. 

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire ou autoriser tous 

les actes et opérations permis à l’Association et qui ne sont pas réservés à l’Assemblée 

Générale. 

 

L’Assemblée Générale 

 

Pour l'essentiel, l'Assemblée générale est compétente pour : 

• Approuver les statuts et leur modification ; 

• Entendre les rapports du Conseil d’Administration sur la gestion, les activités de 

l’Association, ainsi que le rapport financier ; 

• Approuver les comptes de l’exercice et donner quitus aux membres du Conseil 

d’Administration et au Trésorier ; 

• Autoriser la conclusion des actes ou opérations qui excèdent les pouvoirs du Conseil 

d’Administration.  

 


